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L'Agence de l'eau Rhin-Meuse, l'Ã‰tat, la RÃ©gion Grand Est, la Chambre d'agriculture d'Alsace, le SAGE III-Nappe-Rhin,
la CollectivitÃ© europÃ©enne d'Alsace (CeA), les collectivitÃ©s productrices et distributrices d'eau potable, la SAFER, les
coopÃ©ratives et nÃ©goces agricoles, Bio Grand Est, la fÃ©dÃ©ration rÃ©gionale des CUMA, l'APRONA ont signÃ© mercredi 6
dÃ©cembre la convention SENS 2027 : Solutions EAU Nappes d'Alsace et Sundgau 2027. InÃ©dit par son ampleur (51
captages dont 29 nouveaux captages cibles), ce partenariat rassemble l'ensemble des acteurs rÃ©gionaux autour d'une
ambition commune : celle de transformer les filiÃ¨res agricoles dans un contexte fortement marquÃ© par la monoculture de
maÃ¯s, afin de prÃ©server et amÃ©liorer la qualitÃ© de l'eau des nappes d'Alsace et du Sundgau.






Parmi les objectifs emblÃ©matiques attendus Ã  horizon 2027, figure celui de rÃ©duire Ã  moins de 20 % le nombre de points
de suivi de la qualitÃ© des eaux avec des teneurs en herbicides et leurs mÃ©tabolites dans les eaux brutes supÃ©rieures aux
limites de qualitÃ©. Aucun des captages cibles ne devra faire l'objet de teneurs en herbicides supÃ©rieures aux normes de
0,1Î¼g/l (ou 0,9Î¼g/l pour les mÃ©tabolites non pertinents) et 0,5Î¼g/l pour l'ensemble des herbicides et leurs
mÃ©tabolites pertinents (limites de qualitÃ© de l'eau potable distribuÃ©e).Â Ã€Â l'Ã©chelle des aires d'alimentation de captage
(AAC), il est attendu une baisse minimale de 50 % d'utilisation des herbicides en 2025 pour les 16 captages cibles dÃ©jÃ 
inscrits dans la prÃ©cÃ©dente convention et en 2027 pour les 26 nouveaux captages cibles. SENS 2027 prÃ©voit Ã©galement
une augmentation des surfaces concernÃ©es pour tendre Ã  20 % de surfaces en bio et maximiser les surfaces en BNI (bas
niveau d'impact, hors bio) pour atteindre l'objectif de 35 % (vs 25 % en moyenne sur les captages actuellement) en lien
avec la crÃ©ation de filiÃ¨res viables.Â Ã€ l'Ã©chelle des nappes, l'atteinte des objectifsÂ Ã‰cophyto prÃ©voit une baisse de
l'utilisation de 50 % en 2025 tous phytosanitaires confondus. La convention fixe Ã©galement l'augmentation des surfaces
concernÃ©es pour tendre Ã  18 % de surfaces en bio (Plan ambition BIO national) et maximiser les surfaces en BNI (hors
bio pour atteindre l'objectif de 25 % (vs 18 % sur la nappe actuellement) en lien Ã©galement avec la crÃ©ation de filiÃ¨res
viables.






En 2018, l'Ã‰tat, la RÃ©gion Grand Est, l'Agence de l'eau Rhin-Meuse et la Chambre d'agriculture d'Alsace avaient signÃ©
une premiÃ¨re convention de partenariat pour la nappe d'Alsace et les aquifÃ¨res du Sundgau 2018-2022 pour la mise en
œuvre, sur le volet agricole, d'actions opÃ©rationnelles permettant d'inverser la tendance Ã  la hausse des teneurs en
phytosanitaires dans les eaux des nappes d'Alsace et du Sundgau. Les actions menÃ©es dans le cadre de cette
convention ont permis de mettre en lumiÃ¨re les premiers rÃ©sultats concrets : les cultures Ã  bas niveau d'impact
(agriculture biologique, chanvre, Ã©levage Ã  l'herbe, semences de fleurs et graminÃ©es sauvages, cultures Ã©nergÃ©tiques de
type miscanthus et silphie...) couvrent Ã  prÃ©sent en moyenne 24 % de la surface agricole utile Ã  l'Ã©chelle de la nappe
d'Alsace et 32 % au sein des aires d'alimentation en eau des captages (dont respectivement 6 et 7 % de surfaces
conduites en agriculture biologique). Cette premiÃ¨re convention avait permis de rÃ©duire l'utilisation d'herbicides d'un
quart environ Ã  l'Ã©chelle de la nappe et d'un tiers environ Ã  l'Ã©chelle des aires d'alimentation de captages. Ces rÃ©sultats
encourageants ainsi que les retours d'expÃ©rience de ces 5 derniÃ¨res annÃ©es ont servi Ã  structurer la feuille de route de
la nouvelle convention SENS 2027 afin de poursuivre la dynamique.
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